
 

 

 

 

 

Demandeur :  ...............................................................................     Tél. :  .........................................................  

Email :  ...............................................................................................................................................................  

Association Roscovite :    oui  non 

 

 

Espace MATHURIN MÉHEUT (2 rue du Restel) 
 
 

Rez-de-chaussée :   SALLE ASTAN   (~60 pers.) - Associations, Privé  

 SALLE RANNIC  (~140 pers.) 
                                                                      Colloques, Séminaires, Associations            

 

1er Etage :     SALLE AR CHADEN  (~25 pers.)  

    PERROC’H  (~15 pers.)       DUSLEN (~8 pers.)      

AUTRES SALLES 
         CINÉMA SAINTE-BARBE  (~150 pers.)       

   ESPACE JEAN-JACQUES QUÉAU  (club house) (~50 pers.) 

 

Attention ! Toute activité en soirée s’achèvera 01 H 00 

Date arrivée :  ...............................................................................  heures :  .....................................................  

Date départ :  ...............................................................................  heures :  .....................................................  

(Bien prévoir le temps d’installation et de remise en état de la salle avant d’inscrire vos horaires.) 
 

Conformément à la loi Evin, l’usage du tabac est proscrit dans les salles communales  
 

Nom du responsable :  .......................................................................................................................................  

Adresse :  ...........................................................................................................................................................  

Nature de la demande :  ....................................................................................................................................  

 

RAPPEL : les occupants des salles doivent à l’issue de leurs activités vérifier que les lumières 
soient éteintes et les fenêtres fermées, nettoyer les tables, le sol et ranger le mobilier. 
 

Date de la demande :  ..........................................................  

Signature : 

 

 

 

 

Les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire sont nécessaires pour le suivi des réservations de 
salles municipales et leur éventuelle facturation. Elles sont enregistrées et destinées au service secrétariat. Vous 
disposez de droits sur les données vous concernant que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection des 
données de la collectivité, en adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse 
suivante : protection.donnees@cgd29.bzh. Pour connaître vos droits et les modalités pour les exercer, veuillez 
consulter la notice d’information affichée : sur le site internet de la ville et au tableau d’affichage intérieur de la mairie. 

mailto:protection.donnees@cgd29.bzh


 
La location des salles est proposée à la journée ou ½ journée : 
 
- Salle ASTAN ½ journée ....... 119,00 € 1 journée ....... 171,00€  

- Salle RANNIC ½ journée ....... 294,50 €  1 journée ....... 409,00€  

- Salle ASTAN + RANNIC ½ journée ....... 367,50 €  1 journée ....... 538,00€  

- Salle AR CHADENN 80,00€  

   - Salle PERROC’H 44,50 €  

- Salle DUSLEN 80,00 €   

 
- Cinéma Sainte Barbe 

Roscovite ½ journée ........ 135,00€  1 journée ....... 249,00€  

Non Roscovite ½ journée ........ 187,00€  1 journée ....... 342,00€  

 
Tarifs fixés par décision n°2025-11 du 19 décembre 2025 

 

 

 
 
 

La municipalité se réserve le droit de disposer des salles à tout moment durant l’année et 

d’annuler toutes réservations même après validation. (Elections, manifestations diverses....) 

 
 
 

 
PARTIE RESERVEE A LA MAIRIE 

 
 

  Avis favorable                
 
  Avis défavorable           
 
  Motif : 
  
 
 
 
  FACTURATION :        OUI            NON 
 
  Un avis de somme à payer de la trésorerie vous sera adressé après l’occupation de la salle. 
 
 
   
  

Bon pour Accord, le  ............................................................  
 

             Le Maire,  Marc SIMON 


